
 

 

NOTE DE PRESENTATION  BREVE ET SYNTHETIQUE  

DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 

Les recettes et les dépenses d’une commune sont prévues et autorisées par un budget approuvé 
par le conseil municipal. 
 
L’exécution de ce budget donne lieu l’année suivante à la présentation d’un compte financier 
unique qui est lui aussi soumis à l’approbation des élus municipaux. 
 
 Le compte financier unique traduit les réalisations menées par la collectivité dans le cadre de 
ses politiques publiques, tant en fonctionnement qu’en investissement. Il donne ainsi des 
indications sur sa santé financière et sa capacité à financer des investissements futurs. 
 
Le compte financier unique 2025 fait apparaître un bilan financier excédentaire. 

 
 

 
 

 
 

Le résultat d’exécution 2025 de la section de fonctionnement fait apparaitre un excédent de     
3 979,06 €. 
 

I. SECTION DE FONCTIONNEMENT 
A. Les recettes de fonctionnement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CFU 2025 

DEPENSES 8 000,00 € 

RECETTES  11 979,06 € 

RESULTAT 3 979,06 € 

Recettes de fonctionnement 
par chapitre 

CA 2023 CFU 2024 Prévisions 
BP + DM 

2025 

CFU 2025 

70 – produits des services 13 978,32 € 14 126,12 € 11 979,56 € 11 979,06 € 

Total recettes réelles 13 978,32 € 14 126,12 € 11 979,56 € 11 979,06 € 

     

TOTAL DES RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

13 978,32 € 14 126,12 € 11 979,56 € 11 979, 06 € 

002 – Excédent de fonctionnement 

reporté 

  8 104,44 €  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

B. Les dépenses de fonctionnement 
 

Dépenses  de 
fonctionnement par 

chapitre 

CA 2023 CFU 2024 Prévisions 
BP + DM 2025 

CFU 2025 

011- charges à caractère 

général 

0,00 € 0,00 € 10 684,00 € 0,00 € 

022 – dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 1 400,00 € 0,00  € 

65 – autres charges de 

gestion courante 

0,00 € 20 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 € 

Total dépenses réelles 0,00 € 20 000,00 € 20 084,00 € 8 000,00 € 

042- Opérations d’ordre 
et de transfert entre 

section 

    

TOTAL DES DEPENSES 

DE FONCTIONNEMENT 

0,00 € 20 000,00 € 20 084,00 € 8 000,00 € 

023 – Virement à la 

section d’investissement 

    

 
Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 8 000,00 €. 
 
 
 
 

II. SECTION D’INVESTISSEMENT 
A. Les recettes d’investissement 

 
Sans objet. 
 

III. CONCLUSION 

 
Le bénéfice des panneaux photovoltaïques a été transféré sur le budget principal pour 
8 000 €. 

Le résultat de clôture est positif car il est de 12 083,50 €. 
 
 

Néanmoins, il nous faut continuer à maîtriser les dépenses. 
 


